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1 ––– Introduction

1.1 Objectifs et champ d’application des présentes recomman-
dations

Les présentes recommandations pour l’évaluation ont été rédigées afin d’assister 
le travail d’évaluation des services tenus de proposer leurs documents aux Archi-
ves fédérales (ci-après « services proposants »). Elles se fondent sur le Concept 
général pour l‘évaluation1. Etant donné l’étroite collaboration entre les services 
proposants et les Archives fédérales (AFS), d’une part, et le fait que chaque déci-
sion d’évaluation fasse suite à une appréciation minutieuse, d’autre part, les re-
commandations sont purement indicatives et ne revêtent en aucun cas un carac-
tère contraignant. 

Les recommandations décrivent l’évaluation en fonction des critères juridiques 
et administratifs2 sur la base desquels les services proposants évaluent leurs do-
cuments.3

Elles s’appliquent aux documents établis ou reçus par les services proposants 
dans les domaines de la direction opérationnelle ou de la communication et 
des relations publiques, par exemple. Ces documents sont enregistrés dans des 
Systèmes de classement, qui font l’objet de directives spécifiques figurant dans 
le manuel d’organisation GEVER Bund (Organisationshandbuch GEVER Bund, 
OHb)4  et sont contraignantes pour toutes les unités de l’administration fédérale 
resp. tous les services proposants.

Le Système de classement conforme à l’OHb se compose de neuf groupes prin-
cipaux (groupes 0 à 9). Pour toutes les unités administratives, le groupe 0 couvre 
les domaines de la gestion et des tâches de coordination et le groupe 1 couvre 
les domaines du support et des ressources. Les groupes 2 à 8 reflètent les tâches 

1 Concept général pour l‘évaluation aux Archives fédérales suisses (all.) (2010), www.bar.admin.ch.
2 Cf. Catalogue commenté des critères d’évaluation annexé à l’auxiliaire de travail « Du classement des af-

faires aux Archives fédérales » (2013), www.bar.admin.ch.
3 Cf. chap. 2 de l’auxiliaire de travail « Du classement des affaires aux Archives fédérales » (2013), www.

bar.admin.ch.
4 Organisationshandbuch GEVER Bund (OHb) (all.) (2011), www.bk.admin.ch.
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spécialisées des unités administratives, tandis que le groupe 9, intitulé « Divers, 
autres tâches », sert essentiellement de position de réserve. 

Les présentes recommandations pour l’évaluation se réfèrent exclusivement aux 
rubriques des groupes principaux 0 et 1 et respectent la structure des Systèmes 
de classement selon l’OHb. Elles peuvent être appliquées par analogie aux po-
sitions de répertoires dont la structure diffère du modèle actuel mais de teneur 
identique ou similaire.
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2 ––– Recommandations pour 
l’évaluation

2.1 Position « Elaboration de bases légales »

La répartition des tâches et leur exécution au sein de l’administration fédérale et, 
plus généralement, dans un Etat de droit démocratique se fondent sur des bases 
légales.5 Il est donc d’autant plus important que les unités administratives puis-
sent attester de la manière dont elles exécutent leurs tâches en la matière.

Concernant les positions sur l’élaboration de bases légales, les unités administ-
ratives enregistrent principalement les documents concernant le cadre juridique 
qui régit leurs propres activités et la création ou la participation à l’élaboration 
de dispositions légales, par exemple des règlements ou des directives internes.

Les lois, ordonnances et autres actes législatifs déterminants pour l’exécution des 
tâches d’une unité administrative sont transmis par le Centre des publications of-
ficielles de la Chancellerie fédérale responsable des publications Feuille fédérale, 
Recueil officiel du droit fédéral et Recueil systématique du droit fédéral. Les AFS 
procèdent à l’archivage de ces publications qui lui sont transmises directement 
par la Chancellerie fédérale.

Recommandation pour l’évaluation
Les documents relevant de la position Elaboration de bases légales ont une valeur 
archivistique s’ils attestent de la manière dont l’unité administrative interprète et 
traite les bases légales et le cadre juridique touchant à son activité. Il s’agit no-
tamment de documents relatifs à la création de bases légales ainsi que de com-
mentaires et d’interprétations de textes de loi dans le cadre de questions concrè-
tes spécifiques à l’office. Ce type de documents a une grande valeur du point de 
vue juridico-administratif (critère pertinence juridique). 

Les collections de lois enregistrées à titre documentaire et ne fournissant pas 
d’indication sur leur interprétation par l’unité administrative ou sur le lien avec 
ses activités ne sont pas pertinentes pour une affaire et n’ont donc pas de va-
leur archivistique. Il en va de même des directives internes régissant le fonction-
nement de l’unité.

5 Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, art. 5, RS 101.



8
2.2 Position « Stratégie et planification »

Le secteur couvert par la position « Stratégie et planification » est régi par la loi 
sur l‘organisation du gouvernement et de l‘administration (LOGA)6 et son ordon-
nance d’exécution l’OLOGA7, lesquelles définissent les principes commandant la 
conduite de l’administration, en général, et les activités administratives, en par-
ticulier. 

Les secteurs de la stratégie et de la planification d’une unité administrative dé-
tiennent entre autres des documents importants sur la stratégie de l’unité, ses 
objectifs et la manière dont elle prévoit de les atteindre, la planification plurian-
nuelle et le controlling (preuve de la pratique courante). 

Ils détiennent en outre des documents sur les objectifs et les mandats, ainsi que 
sur la coordination des secteurs de l’unité en question (divisions, services, etc.).

Recommandation pour l’évaluation
Tous les documents relatifs à la stratégie, à la planification et aux objectifs à 
l’échelon de la direction ont une valeur archivistique, puisqu’ils reflètent les évo-
lutions stratégiques et politiques (critère preuve de la pratique courante). 

Par contre, les documents relevant des domaines spécialisés (divisions, services), 
n’ont pas de valeur archivistique s’ils se rapportent à la mise en œuvre opération-
nelle des objectifs supérieurs.

2.3  Position « Direction opérationnelle » 

Le secteur couvert par la position « Direction opérationnelle » est régi par 
l’OLOGA. Cette position comprend des documents liés à la conduite de l’unité 
administrative et de ses différents secteurs. En règle générale, ces documents 
sont établis à l’un des trois niveaux suivants :

— Direction de l’unité (p. ex. procès-verbaux des séances de direction)
— Direction des secteurs (p. ex. procès-verbaux des séances des secteurs)
— Activités impliquant des structures transversales (p. ex. documents émanant 

des conférences directoriales des offices)

6 Loi sur l‘organisation du gouvernement et de l‘administration (LOGA) du 21 mars 1997, RS 172.010.
7 Ordonnance sur l‘organisation du gouvernement et de l‘administration (OLOGA) du 25 novembre 1998, 

RS 172.010.1.
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La position comprend également les conventions d’objectifs de tous les collabo-
rateurs.

Recommandation pour l’évaluation
Les documents relevant de la conduite opérationnelle au niveau de la direction 
ont une valeur archivistique s’ils documentent l’activité et la gestion administra-
tives et les consignent au sens de l’OLOGA8 (y c. les conventions d’objectifs des 
membres de la direction) (critère preuve de la pratique courante).

Les documents relatifs à des activités transversales dont l’unité administrative 
n’assume pas la responsabilité (p. ex. conférences directoriales des offices, pla-
cées sous l’égide des secrétariats généraux) n’ont pas de valeur archivistique. Il 
en va de même pour les documents à partir de l’échelon des secteurs et inféri-
eurs (les documents de ces échelons, intéressants quant à la matière, sont enre-
gistrés dans les positions des tâches spécialisées).

2.4 Position « Affaires du Parlement et de l’administration fédé-
rale »

Le secteur couvert par la position « Affaires du Parlement et de l’administration 
fédérale » est régi par l’OLOGA9, la loi sur l’Assemblée fédérale (LParl)10 et son 
ordonnance d’exécution (OLPA)11, qui décrivent les tâches des unités administra-
tives pour ce qui est des affaires du Conseil fédéral et des affaires parlementaires.

La position comprend les affaires politiques telles que les propositions au Conseil 
fédéral, les consultations des offices, les procédures de co-rapport et les inter-
ventions parlementaires. On y enregistre également les documents attestant de 
la collaboration et de la coordination avec d’autres unités administratives (affai-
res de l’administration fédérale).
Généralement, l’élaboration et le traitement des affaires en question impliquent 
plusieurs acteurs (p. ex. le secrétariat général et les offices spécialisés du dépar-
tement responsable, et les départements et offices consultés). Les documents 

8 Art. 11, 12, 22 OLOGA.
9 Art. 3 à 5 OLOGA.
10 Loi sur l‘Assemblée fédérale (Loi sur le Parlement, LParl) du 13 décembre 2002, Art. 118, RS 171.10.
11 Ordonnance de l‘Assemblée fédérale portant application de la loi sur le Parlement et relative à 

l‘administration du Parlement (Ordonnance sur l‘administration du Parlement, OLPA) du 3 octobre 2003, 
Art. 18, al. 1, RS 171.115.
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 nécessaires au Conseil fédéral et au Parlement pour prendre leur décision sont 
enregistrés par la Chancellerie fédérale ou les Services du Parlement.

Recommandation pour l’évaluation
Lorsqu’une unité administrative assume la responsabilité d’une affaire du Con-
seil fédéral ou d’une affaire parlementaire, les documents ont une valeur archi-
vistique (critère pertinence juridique). 

Par contre, si l’unité n’assume pas la responsabilité de l’affaire, les documents 
n’ont pas de valeur archivistique, sauf lorsque les documents de base importants 
relatifs à la participation (travaux d’analyse, statistiques ou rapports dans le cadre 
de la procédure législative) ne sont pas transmis par un autre canal.

2.5 Position « Communication et relations publiques »

Le secteur couvert par la position « Communication et relations publiques » 
est régi par la LOGA12, son ordonnance d’exécution13 et les ordonnances sur 
l’organisation des départements. Ces dernières stipulent que l’unité administra-
tive en question informe le grand public de ses activités.

La position concernant la communication et les relations publiques comprend 
les documents de base, conceptuels et stratégiques relatifs à la communication 
et aux relations publiques. Elle contient également les documents relatifs à leur 
mise en œuvre, distinguant souvent entre communication interne et communi-
cation externe. La communication interne peut porter sur des informations rela-
tives à des manifestations, à l’exploitation de l’intranet, etc. La communication 
externe couvrira les communiqués de presse, la documentation relative au site 
internet et aux tâches connexes, des informations relatives à des manifestations 
publiques, des questions (émanant p. ex. de la population) et des contacts avec 
les médias.

Recommandation pour l’évaluation
La communication et les relations publiques étant des tâches prescrites par la loi, 
leur exécution doit être justifiée. Les principaux concepts et stratégies, ainsi que 
les documents relatifs à la mise en œuvre externe ont par conséquent une valeur 
archivistique (critère preuve de la pratique courante). 

12 Art. 10, 11, 34, 40, 54 LOGA.
13 Art. 23, al. 4 OLOGA.
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S’agissant des conférences et des communiqués de presse, des rapports des 
médias et des présentations, il est recommandé d’archiver les documents après 
avoir opéré une sélection (choix) (p. ex. des sujets explosifs). Les documents con-
cernant des sujets ayant une éventuelle pertinence juridique resp. des sujets ex-
plosifs (p. ex. conseils aux voyageurs, mises en garde contre des épidémies) ont 
une valeur archivistique (critère pertinence juridique).

Les documents relevant de la communication interne n’ont pas de valeur archi-
vistique, pas plus que les directives et les instructions des unités administratives 
en matière de Corporate Design Bund (CD Bund), puisque la responsabilité en in-
combe à la Chancellerie fédérale.

2.6 Position « Développement de l’organisation »  

Le secteur couvert par la position « Développement de l’organisation » est régi 
par l’OLOGA14. Il englobe les mesures visant à appuyer un déroulement des af-
faires efficace. Il comprend les concepts, mesures et instruments permettant de 
faciliter et d’améliorer les processus et l’assurance qualité dans une unité admi-
nistrative, notamment la gestion des processus, produits et projets ainsi que la 
gestion de la qualité et des connaissances. 

Les concepts, méthodes, critères, instruments, etc. sont enregistrés dans la po-
sition « Développement de l’organisation », tandis que les résultats (résultats de 
mensurations, rapports, etc.) sont généralement enregistrés dans les domaines 
spécialisés correspondants.

Recommandation pour l’évaluation
Les documents du secteur développement de l’organisation n’ont pas de valeur 
archivistique.

14 Art. 12 OLOGA.
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2.7 Position « Ressources humaines »

Le secteur couvert par la position « Ressources humaines » est régi par la loi sur le 
personnel de la Confédération (LPers)15, l’ordonnance-cadre relative à la LPers16 , 
l’ordonnance sur le personnel de la Confédération (OPers)17 et par les autres dis-
positions citées plus bas dans le présent chapitre. 

Outre les dossiers du personnel eux-mêmes, on enregistre également dans cet-
te position des documents sur le recrutement et le développement du person-
nel, etc.

Conformément à l’ordonnance concernant la protection des données person-
nelles du personnel de la Confédération18, les dossiers du personnel doivent être 
conservés par les unités administratives pendant dix ans après la cessation des 
rapports de travail.

Si le dossier contient des données médicales ou relatives à des mesures sociales, 
il doit être conservé par l’unité pendant 40 ans.

L’unité administrative est responsable du respect des dispositions de la loi fédéra-
le sur la protection des données (LPD).

Recommandation pour l’évaluation
Les documents concernant les ressources humaines n’ont pas de valeur archivis-
tique du point de vue juridico-administratif.

Les AFS évaluent les documents du secteur « Ressources humaines » sous un 
angle historique et social comme ayant une valeur archivistique tout en effectu-
ant une sélection.

15 Loi sur le personnel de la Confédération (LPers) du 24 mars 2000, RS 172.220.1.
16 Ordonnance-cadre relative à la loi sur le personnel de la Confédération (Ordonnance-cadre LPers) du 20 

décembre 2000, RS 172.220.11.
17 Ordonnance sur le personnel de la Confédération (OPers) du 3 juillet 2001, RS 172.220.111.3.
18 Ordonnance concernant la protection des données personnelles du personnel de la Confédération (OPDC) 

du 26 octobre 2011, RS 172.220.111.4.
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2.8 Position « Finances »

Le secteur couvert par cette position est régi par la loi sur les finances de la Con-
fédération (LFC)19 et son ordonnance d’exécution (OFC)20. 
Les tâches relatives aux finances et à la comptabilité de la Confédération incom-
bent principalement au Secrétariat général du Département fédéral des finances 
(DFF), à l’Administration fédérale des finances (AFF) resp. au Contrôle fédéral des 
finances (CDF). Ce sont ces unités administratives qui établissent, traitent et en-
registrent les documents servant à la prise de décision du Conseil fédéral ou du 
Parlement. Les secrétariats généraux des départements sont responsables des fi-
nances du département et de ses offices.

Les unités administratives enregistrent dans la position « Finances » les docu-
ments relatifs à la planification des finances et à la budgétisation, à la gestion 
des factures et à l’exécution des paiements, au bilan et à la présentation des ré-
sultats, ainsi qu’au contrôle de gestion des finances.

Les unités rattachées à un secrétariat général remettent à ce dernier les docu-
ments relatifs au budget, aux suppléments au budget et au compte d’Etat. Les 
secrétariats généraux transmettent ensuite ces documents à l’AFF, qui les propo-
se aux AFS. 

Recommandation pour l’évaluation
Les documents qui permettent d’attester des activités de l’administration en ma-
tière de planification des finances / budgétisation et de bilan / présentation des 
résultats ont une valeur archivistique (critère preuve de la pratique courante). 
Dans les secrétariats généraux des départements et dans les unités administra-
tives, seuls les documents n’ayant pas déjà été proposés aux AFS par l’AFF ont 
une valeur archivistique.

Les documents relatifs à des tâches opérationnelles telles que la gestion des fac-
tures ou l’exécution des paiements et les documents du contrôle de gestion des 
finances n’ont pas de valeur archivistique.

19 Loi sur les finances de la Confédération (Loi sur les finances, LFC) du 7 octobre 2005, RS 611.0.
20 Ordonnance sur les finances de la Confédération (OFC) du 5 avril 2006, RS 611.01.



14
2.9 Position « Informatique »

Conformément à l’ordonnance sur l‘informatique et la télécommunication dans 
l‘administration fédérale (OIAF)21, les départements et la Chancellerie fédé-
rale déterminent, dans les limites imposées par les directives du Conseil de 
l‘informatique de la Confédération, l’emploi de technologies de l’information et 
de la communication (TIC) au sein des unités administratives. Ces dernières sont 
responsables de l’emploi des TIC et de la sécurité de leurs instruments et don-
nées devant être protégés. Elles acquièrent des services auprès de fournisseurs 
de prestations internes ou externes selon les besoins découlant de leur propre 
portefeuille informatique.

L’emploi de l’informatique est déterminé par la stratégie IT et le portefeuille 
de l’unité administrative ainsi que, éventuellement, par des analyses relatives à 
l’exécution des projets IT. D’autres documents dans ce domaine concernent par 
exemple la planification stratégique, les normes, la formation, l’exploitation de la 
bureautique et d’applications spécialisées ainsi que le support correspondant, la 
sécurité informatique, et les biens et services utilisés par l’unité.

Recommandation pour l’évaluation
Les documents concernant l’emploi de l’informatique pour l’exécution d’affaires 
courantes donnent des indications sur l’organisation et les procédures de l’unité 
administrative, si bien qu’ils ont une valeur archivistique du point de vue juridi-
co-administratif. Il en va de même des documents attestant de la position ou de 
l’influence de l’unité s’agissant de la stratégie informatique du département ou 
de l’administration fédérale (critère preuve de la pratique courante). Les docu-
ments relatifs aux décisions concernant l’emploi et la protection de l’informatique 
ont également une valeur archivistique (critère pertinence juridique).

Les documents relatifs à l’exploitation et à l’organisation de la bureautique ainsi 
qu’à l’acquisition de services liés à l’exploitation et au support des applications 
informatiques spécialisées d’une unité administrative n’ont pas de valeur archi-
vistique.

21 Ordonnance sur l‘informatique et la télécommunication dans l‘administration fédérale (Ordonnance sur 
l‘informatique dans l‘administration fédérale, OIAF) du 9 décembre 2011, RS 172.010.58.
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2.10 Position « Gestion de l’information »

Dans l’administration fédérale, la gestion de l’information englobe la création 
et le traitement de l’information ainsi que l’accessibilité des informations. Le 
secteur est régi par la LOGA, l’OLOGA, la LTrans22, la LPD, la LAr, ainsi que les or-
donnances et les directives connexes (y c. OPrI).

On enregistre principalement dans cette position les documents relatifs à 
l’organisation de la gestion documentaire et à l’exploitation des systèmes de ges-
tion des affaires (y c. administration des systèmes, soutien et formation des uti-
lisateurs, change management et release management). Le secteur couvert par 
cette position assume également la gestion du triage et du versement des docu-
ments ayant une valeur archivistique aux AFS. Il comprend enfin les services de 
bibliothèque et de documentation.

La gestion de l’information ne couvre pas la gestion des connaissances, qui fait 
partie de la position « Développement de l’organisation ».

Recommandation pour l’évaluation
Les documents relevant de la gestion de l’information ont une valeur archivis-
tique lorsqu’ils définissent des règles stratégiques, par exemple les conditions ré-
gissant la gestion documentaire par l’introduction de la gestion électronique des 
affaires (GEVER) ou des directives d’organisation (critère preuve de la pratique 
courante). 

Les documents relatifs à la préparation de l’archivage (versements aux AFS) n’ont 
pas de valeur archivistique. Cela vaut également pour les documents relatifs à 
l’exploitation du système de gestion des affaires et aux services de bibliothèque 
et de documentation.

22 Loi fédérale sur le principe de la transparence dans l‘administration (Loi sur la transparence, LTrans) du 17 
décembre 2004, RS 152.3.
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2.11 Position « Logistique et infrastructure » 

Les tâches, attributions et responsabilités du secteur couvert par cette po-
sition découlent de l’ordonnance sur l‘organisation des marchés publics de 
l‘administration fédérale (Org-OMP)23 et de l’ordonnance concernant la gestion 
de l‘immobilier et la logistique de la Confédération (OILC)24.

Les unités administratives enregistrent dans la position « Logistique et infrastruc-
ture » les documents relatifs aux acquisitions, à la gestion immobilière, à la logis-
tique et à la sécurité.

Dans le domaine civil, les tâches correspondantes sont assumées par l’Office 
fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) (acquisitions, gestion immo-
bilière et logistique) resp. par l’Office fédéral de la police (Service fédéral de sécu-
rité). Dans le domaine militaire, ces tâches incombent au Groupement Armasu-
isse (acquisitions, gestion immobilière et logistique) et au Secrétariat général du 
DDPS (gestion de la sécurité). Les documents de la position « Logistique et infra-
structure » sont proposés aux AFS par les unités administratives précitées.

Recommandation pour l’évaluation
Les documents relevant du secteur couvert par la logistique et l’infrastructure 
n’ont pas de valeur archivistique.

23 Ordonnance sur l‘organisation des marchés publics de l‘administration fédérale (Org-OMP) du 24 octob-
re 2012, RS 172.056.15.

24 Ordonnance concernant la gestion de l‘immobilier et la logistique de la Confédération (OILC) du 5 décem-
bre 2008, RS 172.010.21.
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3 ––– Informations complémen-
taires

Vous trouverez sur le site des AFS (www.bar.admin.ch) des informations et de 
l’aide sur le thème de l’évaluation.

Veuillez adresser vos questions relatives à l’évaluation, à la proposition et au ver-
sement de documents à anbieten.abliefern@bar.admin.ch.


